
GARANTIE LIMITÉE
(Modèles de climatiseur mobile)

Garantie incluant «service à domicile» : 1 an sur les pièces & la main-d’œuvre et 5 ans sur le 
compresseur. Par contre, BORA se réserve le droit de limiter le rayon du «service à domicile» selon la proximité d’un
dépôt de service autorisé. Pour tout appareil nécessitant le service en dehors des limites du «service à domicile», le
client sera responsable du transport et de tous les frais d’expédition au dépôt de service le plus proche. De plus, l’instal-
lation et  les entretiens annuels (nettoyage) ne sont pas couverts par la garantie. 

Conditions générales:
1) Dommages subis pendant le transport du climatiseur au service autorisé ou durant le 

déplacement du climatiseur.
2) Alimentation électrique incorrecte (tension faible, câblage défectueux, fusibles incorrects).
3) Utilisation dans un but commercial ou industriel.
4) Incendie, dommages causés par l’eau, vol, guerre, émeute, hostilité, cas de force majeure 

(ouragan, innondation, etc).
5) Visite d’un technicien pour expliquer le fonctionnement de l’appareil au propriétaire.
6) Panne de courant.

Ce certificat de garantie doit être conservé par le premier acquéreur pour référence future. 
En cas de réparation sous garantie, présentez ce document avec une preuve d’achat à notre dépôt de service autorisé ou
contactez-nous à:

Bora A/C Inc. 950, boulevard Michèle-Bohec, Blainville (Québec) Canada J7C 5E2
Tél.: (450) 437-2420 | 1-866-882-2423 (Canada & États-Unis) Fax: (450) 437-4860
info@bora-air.com | www.bora-air.com

LES RÉCLAMATIONS DOIVENT CONTENIR :
Le numéro de modèle, numéro de série, le nom, et l’adresse du propriétaire, le nom et l’adresse du fournisseur de
service, une description du travail effectué, une liste des pièces utilisées au prix coûtant, la date du service et les signa-
tures du propriétaire ainsi que du fournisseur de service.

Nom du client

Date d’achat

Adresse

Ville

Tél.:

Numéro de modèle

Numéro de série

Acheté de

✂




